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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

France Télévisions
Question écrite n° 87723

Texte de la question

M. Jean-Marc Nesme demande à M. le ministre de la culture et de la communication de lui indiquer le montant
des dix plus gros salaires versés par le groupe audiovisuel public France télévisions.

Texte de la réponse

Le montant des dix plus gros salaires versés par le groupe France Télévisions est une des demandes adressées
par la commission des finances, de l'économie générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi de finances
pour 2011 dans le cadre des questionnaires parlementaires. En raison de la confidentialité de ces éléments, il a
été convenu que ceux-ci seraient transmis directement par France Télévisions à la commission. Par
conséquent, cette procédure sera également suivie pour la présente question écrite.
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